
Licence professionnelle Aménagement du paysage
Du 15 septembre 2025 au  12 juin 2026 35h / semaine

Congés : jours (8 jours autorisés rému.)

Au centre : semaines

En entreprise : semaines

Total : semaines
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Toussaint

12 j 13 j 10 j

50 j 690 h 2026 La durée journalière ne peut pas excéder 10 heures et 6 heures par demi-journée. 

2026

165 jours 1 145 h 2026 340 h 50 j 350 h

65 jours 455 h 2025 350 h 50 j 105 h 15 j 455 h 2025

100 jours 690 h CENTRE ENTREPRISE Le stagiaire de la formation professionnelle ne peut pas effectuer d’heures supplémentaires, ni travailler le 
dimanche. 
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